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LA ROUTE DU CHAMPAGNE EN FETE 
 

 

 
 

Situation géographique  
Partez à la découverte de nos caves 
 
 
 
 
Cette année, rencontrez les vignerons de la Rive Droite de l’Aube à l’occasion 
de l’édition 2026 de la Route du Champagne en Fête ! Au total, 10 villages, 22 
caves ! 
 
 
 
 

 
 
 « La Route du Champagne en Fête » est un évènement estival 
grand public, imaginé par les vignerons en 1995. 
  
Le principe de ce week-end extraordinaire est d’ouvrir les caves et 
les bouteilles d’un village ou d’un secteur de la Côte des Bar en 
tournant chaque année. 
Nous accueillons ainsi de 25 à 40 000 personnes par édition. 
  
Une flûte de Champagne et un Carnet de Route permettent 
d’accéder aux caves et de bénéficier d’une dégustation gratuite 
dans chaque domaine participant. 
  
Vous découvrez ainsi les richesses et les savoir-faire de notre 
terroir. 
 

Qui sommes-nous ? 
 
La Route du Champagne en Fête est organisée par l’Association 
Cap’C, association de bénévoles loi 1901 à but non lucratif. 
L’association représente le vignoble champenois de la Côte des 
Bar (y compris la Haute Marne), Montgueux et Villenauxe la 
Grande. 
Tous les producteurs (vignerons, coopératives et négociants) peuvent y adhérer, ainsi que tous les particuliers et professionnels se 
sentant concernés par notre démarche de promotion. 
L’association a pour objet la valorisation et la promotion du Vignoble Champenois, de son patrimoine, de ses vignerons et de son 
champagne par des actions collectives et solidaires définies par elle-même. 
L’humain est au cœur du projet, 
Les acteurs du monde viticole sont différents et complémentaires. CAP’C les accompagne pour poursuivre un objectif commun : 
la mise en valeur des vignobles champenois. Ce qui dynamise la région, bénéficie à de nombreux autres acteurs : restauration, 
hôtellerie, offices tourisme… et participe à l’embellissement des communes. 

 

 



 

Accès dégustation : 
Nouveauté 2026 : La présentation du bracelet “Route du Champagne en Fête 2026” sera 
demandée pour accéder aux caves. Ce bracelet est désormais obligatoire pour toute personne 
souhaitant accéder aux caves ouvertes lors de la Route du Champagne en Fête. 
  
Comment se munir d’un bracelet ? 
  
Le pass dégustation - 45€  
  
En commandant le Pass dégustation de la Route du Champagne en Fête, qui 
comprend : 

• Le porte flûte 
• La flûte millésimée 
• Un éthylotest 
• Le carnet de dégustation (22 dégustations au total) 
• Un bracelet d’entrée pour accéder aux caves. 

  
A noter : L'achat du pass dégustation en ligne (45€) garantit non seulement votre accès, mais aussi votre kit 
complet de dégustation. 
  
Attention : Le nombre de pass dégustation est limité à 9 000 au total. 
L'achat sur place sera de 50 € et se fera sous réserve de disponibilité. 
  
Et votre accompagnant ? 
Vous accompagnez un porteur du pass dégustation ? 
Vous ne buvez pas d’alcool ? (ou très peu) 
Vous avez été désigné comme SAM (Celui qui conduit c’est celui qui ne boit pas) ? 
Nous avons prévu une option pour vous. 
  
A noter : cette option est strictement limitée aux accompagnants d'un acheteur du Pass 
dégustation*. 
Les personnes mineures ne sont pas concernées par l’obligation de bracelet. 
  
*Pour l’achat d’un pass dégustation. Vous avez la possibilité d’acheter un bracelet 
accompagnant, au tarif de 15€. 
  
(Attention, vous ne pouvez pas acheter un bracelet accompagnant sans l’achat d’un pass dégustation). 

 

Vous trouverez ci-dessous les itinéraires  

Ville de provenance Autoroute principale Sortie à prendre  

Paris (Nord/Ouest) A5 (en direction de Troyes/Chaumont/Langres) Sortie n°23 (Ville-sous-la-Ferté) 

Lyon ou Dijon (Sud) A31, puis A5 (en direction de Troyes/Paris) Sortie n°23 (Ville-sous-la-Ferté) 

Strasbourg (Est) A4 ou N4 puis A31, puis A5 Sortie n°23 (Ville-sous-la-Ferté) 

Les Ardennes (depuis Charleville-Mézières) A34 puis A26 puis A5 Sortie n°23 (Ville-sous-la-Ferté) 

Bourgogne (Dijon, Langres) A31 puis A5 (en direction de Troyes) Sortie n°23 (Ville-sous-la-Ferté) 

 

Se restaurer  

De nombreux food trucks et stands de nourriture seront ouverts au sein des caves. Il y en 
aura pour tous les goûts : de la dégustation d'huîtres, au traditionnel Chaource et autres 
produits locaux, en passant par des pizzas, burger ou hot-dog, les sushis seront également 
de la partie... 
 
Nous faisons notre possible pour qu’une option végétarienne / végane soit disponible dans 
chaque village. 
 
Le conseil : Nous vous conseillons de prévoir de l’espèce pour régler 

votre restauration en cas de saturation de réseau. 
 

 

 

 

 



Comment fonctionne la dégustation et quels sont les tarifs ? 
Le principe : Pour accéder aux caves et déguster, vous devez obligatoirement posséder un bracelet valide (soit celui du Passeport 
Dégustation, soit le bracelet Accompagnant). 

• Le "Pass dégustation" : C'est le sésame qui permet de bénéficier d'une dégustation gratuite dans chaque domaine ouvert 
(au total, 22 cette année) 
 

• Prix 45 € si acheté en ligne, 50 € si acheté sur place (dans 
la limite du stock disponible) 

• Contenu : 
- Flûte millésimée 
- Porte-flûte 
- Carnet de dégustation 
- Plan 
- Ethylotest 
- Bracelet d’accès aux caves. 
 

 

• Le bracelet accompagnant : 
Vous accompagnez un porteur du pass dégustation ? 
Vous ne buvez pas d’alcool ou très peu ? 
Vous avez été désigné comme SAM (Celui qui conduit c’est celui qui ne boit pas) ?  

• Prix : 15 €. 
• Contenu : 

- Flûte générique 
- Porte-flûte 
- Bracelet d’accès aux caves. 

• Condition : 
Il ne peut être acheté que si vous achetez également un Passeport Dégustation 
(comme son nom l’indique, il s’agit d’un bracelet accompagnant) 

Règle d'accès aux caves : 

• Attention : Il n'est pas possible de venir dans les caves sans bracelets (soit le bracelet du passeport dégustation, soit le 
bracelet accompagnant). L'achat d'un de ces bracelets est donc obligatoire pour entrer dans l'enceinte des domaines. 

 

Même sans pass ni bracelet, ils peuvent assister à toutes les animations et se restaurer, mais l’accès aux caves 

leur est interdit. » 

Quels sont les horaires de dégustation et des animations ? 

o Dégustations : Les dégustations (accessibles avec un bracelet) sont ouvertes de 10h00 à 18h00. 

o Animations et Restauration : Les spectacles, la restauration et les bars à champagne sont ouverts tout au long 

du week-end et souvent en soirée également. 

 

 


